
REGLEMENT CHASTROTTES 2020 
 

Entre le 13 avril et le 10 mai 2020, 
aura lieu le treizième concours de Chastrottes à Chastre ! 

 
 

Chastrottes ? 

 

Des Chastrottes, mais qu’est-ce donc que cela ? 

Les Chastrottes (contraction de Chastre et de marottes) sont de sympathiques épouvantails 

fabriqués principalement avec des matériaux de récupération. Nous proposons cette année, afin de 

joindre l’utile à l’agréable, de les installer proche de vos arbres fruitiers si vous avez la chance d’en 

avoir. Cela permettra de repousser les oiseaux. Vu la crise sanitaire et les consignes de la zone de 

police, nous vous demandons d’éviter de les mettre en bordure de rue.  

 

Cette année, nous vous proposons de construire votre Chastrotte sur le thème « Confiné, mais … ». 

Alors lâchez-vous !  

 

Toutes les Chastrottes exposées doivent être photographiées et envoyées à l’adresse mail 

ecolo.chastre@gmail.com pour le 3 mai. Les photos seront publiées par les organisateurs sur la 

page Facebook « Ecolo Chastre » dans l’album « Chastrottes 2020 » le 4 mai. La photo rencontrant 

le plus de mentions « J’aime » ou autres réactions sur Facebook le 10 mai à 18h sera récompensée. 

Un jury récompensera une autre Chastrotte sur base des critères détaillés dans le règlement.  

 

Les gagnants auront la chance de recevoir un chèque à valoir soit dans un restaurant des alentours, 

soit dans un magasin pour enfants dans une commune voisine.  

 

Vous trouverez toutes les photos des réalisations des éditions précédentes via ce blog : 

https://chastrotte-2019.blogspot.com.  

 

Inscrivez-vous via ce lien https://urlz.fr/ck4w et laissez parler votre créativité ! 

 

Agenda : 

⚫ Lundi 13 avril – Début du concours et de l’installation des Chastrottes  

⚫ Dimanche 3 mai  – Toutes les Chastrottes participants au concours doivent être inscrites via 

ce lien https://urlz.fr/ck4w et une photo de la Chastrotte doit être envoyée à l’adresse mail 

ecolo.chastre@gmail.com. La photo doit être de bonne qualité. 

⚫ Lundi 4 mai – Les photos sont publiées sur la page Facebook « Ecolo Chastre » et le 

concours de mentions « J’aime » et autres réactions est lancé. 

⚫ Dimanche 10 mai à 18h – Le concours est terminé. Nous nous fixerons sur les résultats à 

cette heure afin d’annoncer le gagnant du concours sur Facebook.  

 Proclamation des résultats : 19h – via Facebook Live 

 

Conditions de participation : 

Tous les habitants de Chastre peuvent participer. 

 

1) Construire leur Chastrotte au plus tard le dimanche 3 mai 2020 

2) Inscrire leur Chastrotte au plus tard le dimanche 3 mai 2020 via ce lien : https://urlz.fr/ck4w et 

envoyer une photo de leur Chastrotte à ecolo.chastre@gmail.com 
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Caractéristiques : 

 

•       Les Chastrottes auront au moins un mètre dans une de leur dimension, et au maximum 2 

mètres. 

•       Elles seront principalement fabriquées avec des matériaux naturels ou de récupération : bois, 

paille, vieilles ferrailles, vêtements et tissus usagés, pmc divers, etc 

 

Les  Chastrottes devront essayer de répondre aux critères suivants : 

•       beauté : qualité de la réalisation, soin apporté aux matériaux et à leur assemblage 

•       originalité : nouveauté 

•       humour : actualité, caractère insolite, 

•       lien avec le thème : « Confiné, mais… » 

•       mise en scène dans l’environnement : ambiance générale, lien avec les alentours 

•       résistance aux intempéries : résistance au vent, à la pluie ou au soleil (ou aux trois !) 

•       l’utilité (en particulier pour la biodiversité) de la Chastrotte qui est alors appelée à rester installée 

en permanence ou à être installée ailleurs. 

 

Les prix 

Deux participants auront la chance d’être récompensés. 

L’un recevra le prix du public. Il récompensera la photo de la Chastrotte la plus plébiscitée sur 

Facebook via les mentions « J’aime » et les autres réactions possibles.  

L’autre prix sera décerné par un jury. Il se basera sur les critères ci-dessus afin de faire son choix.  

 

Les gagnants auront la chance de recevoir un chèque à valoir soit dans un restaurant des alentours, 

soit dans un magasin pour enfants dans une commune voisine.  

 

Remarque : 

La participation aux Chastrottes ne doit en rien motiver à ne pas respecter les mesures de 

confinement. Nous  proposons ce concours afin de s’occuper au mieux mais CHEZ SOI ET AVEC 

LES MATERIAUX OU OBJETS QU’ON Y TROUVE ! Merci pour nous tous !   

 


